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Commission intergouvernementale consultative
pour les refugies.

La Commission intergouvernementale consultative
pour les re'fugie's vient de terminer sa cinquieme session,
a Geneve, le 24 Janvier 1933.

Sous la pr^sidence de M. de Navailles (France), elle
s'est occupe"e notamment de l'examen du rapport etabli
par le Comite" des experts, designed par l'Office inter-
national Nansen pour les refugie"s, au sujet de l'utilite"
d'une convention ayant pour objet de pr£ciser les dispo-
sitions des arrangements actuels relatifs aux rdfugie's,
et de rendre plus efficace l'application de ces arrange-
ments. Ayant reconnu la ne"cessite" d'une telle conven-
tion, elle a decide de charger son president de pre"parer,
de concert avec le president de l'Office international
Nansen pour les re'fugie's, un avant-projet de conven-
tion et de transmettre le rapport des experts et cet
avant-projet aux gouvernements inte"ress4s a la solution
du probleme des r6fugie"s, des que le Conseil de la Socie'te'
des nations aura fait connaitre son avis sur la procedure
a suivre.

Apres avoir pris connaissance des resolutions qui lui
ont 6t6 renvoy^es par l'Office international Nansen
pour les r^fugi^s et par le Comity consultatif des orga-
nisations privies pour les r&fugi£s, en ce qui concerne
l'expulsion et le refoulement des r&fugi6s, la Commis-
sion a adopts une nouvelle resolution attirant, tout
particulierement, l'attention des gouvernements sur
ses recommandations et celles adoptees par la XIIIe

Assembled.
Ayant examine les facilit^s accorde"es par divers

pays aux r£fugi6s arm^niens, la Commission 4met le
vosu que des pratiques administratives identiques et
une legislation juridique uniforme soient appliqu^es aux
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differents refugies armeniens. Elle insiste, tout parti-
culierement, pour que les certificats d'identite Nansen
soient delivres a tous les refugies a qui s'applique la
definition de 1926.

La Commission recommande aux gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait, d'adopter la clause de retour
dans le texte des certificats d'identite Nansen, en auto-
risant les consuls a viser ces certificats sous leur propre
responsabilite et sans en referer prealablement a leurs
gouvernements.

Par suite de la situation critique dans laquelle se
trouvent les refugies du fait de la crise economique,
elle appelle avec insistance l'attention des gouverne-
ments sur la recommandation de l'arrangement du
30 juin 1928 se rapportant a la jouissance de certains
droits et au benefice de certaines faveurs.

La Commission, en outre, a pris connaissance du
rapport de l'Office international Nansen pour les refu-
gies a la XIIIe Assemblee de la Societe des nations,
et des reponses des gouvernements aux recommandations
qu'elle a formulees a sa quatrieme session. Elle a, d'autre
part, elu comme membres titulaires du Conseil d'admi-
nistration de l'Office international Nansen pour les
refugies S. Exc. Monsieur Antoniade (Eoumanie) et
S. Exc. Monsieur Fotitch (Yougoslavie), et comme membres
suppleants Messieurs Krauel (Allemagne), Mikoff (Bul-
garie) et Patteson (Empire britannique).
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